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Communiqué de presse 

 
DMP, Plan Hôpital 2012, Télésanté, Interopérabilité:  

LESSIS et le SNITEM s'unissent pour structurer une vraie filière industrielle des 
TIC de santé 

 
 

Paris, le 25 septembre 2007 – Réunies autour du SNITEM et de LESISS, leurs principales 
organisations représentatives, près de 300 entreprises du monde des dispositifs médicaux 
(imagerie médicale, équipement médicaux communicants…) et de l’univers des TIC de 
santé (services et produits), annoncent la création et les premiers travaux du GETICS : les 
premières structures de la filière des Technologies de l’Information et de la 
Communication pour la Santé et l’autonomie. Cette perspective ouvre, entre autres, la 
voie à la relance du projet DMP, à une concertation efficace public / privé et crée les 
conditions nécessaires au redémarrage de l’attractivité de la France en ces domaines. 
 

GETICS, une première base pour un redéploiement de la filière industrielle française des TIC de 
Santé au niveau national et international 
 

Dans le contexte actuel du DMP, de l’organisation des systèmes d’information de santé, du 
déploiement de l’informatisation des hôpitaux dans le cadre du plan Hôpital 2012, les industriels 
membres de LESISS et du SNITEM ont décidé, au-delà de leur partenariat stratégique conclu en juillet 
dernier, d’unir leurs forces à travers la création d’un groupe de travail tactique et 
opérationnel dénommé « GETICS, Groupement des Entreprises des Technologies de l’Information et 
de la Communication de Santé ».  
  

La mise en ordre de marche du GETICS correspond à l’un des deux préalables à l’organisation d’une 
filière forte des TIC de santé ; le second étant une coopération des Pouvoirs Publics, de l’Etat, sous la 
forme, non pas de subventions ou de programmes budgétaires, mais d’une contribution experte, une 
compétence en matière stratégique et industrielle. Cette contribution directe de l’Etat, et 
notamment des ministères de l’économie et des finances, ainsi que du Parlement, est d’autant plus 
nécessaire que le poids de l’investissement public et la complexité réglementaire renforce la 
nécessité d’un co-pilotage au plus haut niveau. 
 

Ce rapprochement GETICS / Etat, amorcé lors de rencontres préparatoires au Ministère de l’Economie 
et des Finances et à l’Assemblée Nationale, va permettre : 

- d’accompagner les travaux de normalisation de ce secteur pour favoriser l’interopérabilité des 
systèmes, sous-systèmes et composants, 

- d’harmoniser les efforts de développements de nouveaux produits et services et d’améliorer 
leur temps de pénétration du marché, 

- de réaliser des programmes pluriannuels inscrits dans une vision cohérente et partagée 
industrie / Etat, 

- de stimuler le tissu et l’innovation industriels en participant pleinement à la création d’un pôle 
de compétitivité dédié aux TIC de Santé, 

- de rapprocher académiques et industriels pour favoriser l’approche pragmatique des filières de 
formations. 

 

Au-delà de ces objectifs, l’organisation proposée au Gouvernement par GETICS est destinée à 
structurer au mieux le marché, notamment en créant des règles du jeu non pas franco-françaises mais 
exportables à l’étranger, afin d’inscrire la France parmi les acteurs majeurs au niveau mondial des TIC 
au service de la santé et de l’autonomie. 
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Le DMP, du déblocage… aux enseignements à tirer 
 

Initié par la loi d’août 2004, le Dossier Médical Personnel est symptomatique de l’organisation actuelle 
de la filière des TIC de Santé en France : 

- un projet ambitieux et pleinement justifié : assurer la continuité des soins, contribuer à 
l’amélioration de leur qualité et permettre une meilleure maîtrise des dépenses de santé, 

- une mise en œuvre toujours retardée… 
 

Pourtant, aujourd’hui, le projet peut aboutir ; seuls quelques obstacles restent à franchir. Le plus 
important étant de redonner confiance aux acteurs du projet, notamment ceux d’une filière qui s’est 
engagée pleinement et largement en son temps. De fait, les principaux points qui ont freiné la réalisation 
du DMP (pilotage séquentiel, stratégie fluctuante, délai de mise en œuvre déraisonnable, mais aussi 
absence de concertation industrielle autour d’un référentiel commun sur l’interopérabilité…) peuvent être 
simplement et rapidement résolus. 
 

Aujourd’hui, le DMP conserve son esprit d’origine et reste une formidable opportunité pour créer de la 
cohérence dans le système de santé. Les acquis, issus des différentes expériences menées sous l’égide du 
GIP DMP, se doivent d’être profitables pour tous. Sa réussite permettra à la France de conserver un temps 
d’avance dans le domaine des systèmes d’information de santé. Plébiscité et reconnu dans son concept 
par la population française, le DMP ne doit pas se laisser enfermer dans un carcan juridique et sécuritaire, 
ces éléments n’étant que deux des nombreux aspects à prendre en compte. 
 

Au-delà des aspects techniques (exploitation de standards et normes internationaux, intégration de 
l’image dans le dossier…), la création même du GETICS porte en son sein des réponses à cette 
situation : création de référentiels d’usage, développement de l’assistance d’ouvrage dans les 
établissements de santé, développement de solutions / produits orientés professionnels de santé, 
dessin d’un modèle économique viable, fondé sur des hypothèses validées par les industriels. 
 

Une filière porteuse d’avenir 
 

Réussir à développer la compétitivité, la production et la mise à disposition des TIC Santé en France, est 
une nécessité pour assurer l’avenir du système de santé français et au-delà la qualité des soins de demain. 
Cette filière réunit près de 300 entreprises. Elle participe ainsi pleinement à la vivacité industrielle 
française. De plus, la croissance constante du marché (+ xx% par an en moyenne) implique un 
accroissement exponentiel des besoins en ressources humaines et investissements. Inscrite dans le 
mouvement actuel de miniaturisation des dispositifs médicaux et de développement des systèmes de 
santé, cette branche industrielle présente les atouts cumulés du monde de la santé et de celui des TIC : 
forte présence de la recherche, emplois de haut niveau, marché en plein essor au plan mondial et rapidité 
d’innovation… 
 

Alors que la révolution des TIC de Santé est déjà en cours, la mise en route ordonnée de la filière derrière 
le GETICS doit permettre à la France d’améliorer sa compétitivité pour prendre sa place dans le jeu 
international. 
 
1Le SNITEM, lui, rassemble les fabricants de dispositifs médicaux et, en particulier, les industriels spécialisés de l’imagerie médicale 
(échographie, radiologie numérique, scanographie, imagerie par résonance magnétique, tomographie par émission de  
positrons, …) dont les équipements produisent les informations à communiquer et à archiver. Il représente également les fabricants 
d’équipements médicaux communicants (pacemakers, défibrillateurs, moniteurs de paramètres physiologiques, ventilateurs, capteurs de 
paramètres, …) permettant aussi, au-delà de leur fonction essentielle, de réaliser diagnostic, surveillance et suivi thérapeutique de 
personnes hospitalisées ou soignées à domicile. 
 
2Le LESISS représente la plupart des industriels spécialisés dans les TIC destinées aux professionnels libéraux ainsi qu’aux établissements 
publics ou privés  dans les domaines de la santé et de l’autonomie. Leurs produits et prestations permettent entre autres de collecter, de 
communiquer et d’archiver les données de santé des patients dans le strict respect de la réglementation en vigueur. 


